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(54) Panneau d’information lumineux comprenant une batterie, un dispositif de déclenchement 
et des moyens de commande logés dans un volume fonctionnel du panneau

(57) L’invention a pour objet un panneau d’informa-
tion lumineux, du type comprenant :
- une façade d’information pourvue de moyens
lumineux ;
- un élément de protection rapporté sur ladite façade de
façon à recouvrir la face arrière de ladite façade ;
- au moins une batterie assurant l’alimentation électrique
dudit panneau ;
- au moins un dispositif de déclenchement, tel qu’un radar

de détection de véhicule ;
- des moyens de commande desdits moyens lumineux
reliés audit radar de façon à activer lesdits moyens lumi-
neux en cas de détection d’un véhicule,
caractérisé en ce que ladite façade et ledit élément de
protection délimitent ensemble un volume interne fonc-
tionnel à l’intérieur duquel sont logés ladite batterie, ledit
dispositif de déclenchement et lesdits moyens de com-
mande.
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Description

[0001] Le domaine de l’invention est celui de la con-
ception et de la fabrication des panneaux d’information
routière. Plus précisément, l’invention concerne un pan-
neau d’information lumineux, du type comprenant une
façade d’information pourvue de moyens lumineux dé-
clenchés par exemple par la présence d’un véhicule à
proximité du panneau, la présence du véhicule étant dé-
tectée par un radar associé au panneau.
[0002] Dans le domaine de l’invention, il est désormais
courant de disposer, dans certaines zones urbaines (ou
autres), des panneaux d’information lumineux. Pour évi-
ter la monotonie d’un signal lumineux clignotant en per-
manence, certains de ces panneaux sont équipés d’un
dispositif de déclenchement qui peut être un radar, de
telle sorte que les moyens lumineux du panneau s’allu-
ment lorsqu’un véhicule est détecté par le radar.
[0003] Ces panneaux peuvent être disposés aux en-
trées d’agglomérations pour faire respecter une limitation
de vitesse, ou aux abords de certaines zones nécessitant
une attention particulière en vue d’assurer la sécurité ou
le confort des usagers, par exemple aux abords d’éta-
blissements scolaires ou de complexes sportifs.
[0004] La conception des panneaux d’information lu-
mineux allumés par intermittence est la suivante.
[0005] Le panneau en lui-même comprend une façade
d’information, présentant un symbole de signalisation
routière ou autre, des moyens lumineux classiquement
constitués de leds étant répartis sur la façade (leur ré-
partition sur la façade est fonction du symbole ou du mes-
sage représenté).
[0006] Un radar de détection de véhicule est associé
au panneau, et est généralement monté sur le mât sup-
portant le panneau.
[0007] Généralement, un caisson indépendant méca-
niquement du panneau est également fourni, ce caisson
pouvant notamment loger une carte électronique de ges-
tion du panneau lumineux (gestion de l’allumage de leds
en fonction des signaux transmis par le dispositif de dé-
clenchement (un radar par exemple), temporisation, ges-
tion de la régulation de la batterie par un panneau photo
voltaïque...).
[0008] Le coffret peut également loger des batteries
d’alimentation électrique du panneau et des composants
auxquels il est associé. Dans ce cas, l’ensemble incluant
le panneau d’information lumineux comprend en outre
un panneau photovoltaïque, généralement monté à l’ex-
trémité supérieure du mât portant le panneau en étant
orienté de façon à capter un maximum de rayonnement
solaire.
[0009] Un tel ensemble de l’art antérieur est constitué,
tel qu’illustré par la figure 1,par:

- un panneau d’information 10, comprenant une faça-
de présentant un symbole routier (ou autre), sur la-
quelle des moyens lumineux 20 sont répartis ;

- un mât 30 portant le panneau ;

- un caisson 40 dans lequel sont logés les composants
électriques, horloge et autres éléments électroni-
ques de gestion des moyens lumineux du panneau ;

- un radar 50 de détection de véhicule, porté par le
mât 30 et disposé au-dessus du panneau, et éven-
tuellement,

- un panneau photovoltaïque 60, monté à l’extrémité
du mât 30, destiné à assurer le rechargement de
batteries logées dans le caisson 40 par l’intermédiai-
re d’une carte électronique de régulation.

[0010] On comprend qu’un tel ensemble est donc com-
posé de différents éléments indépendants mécanique-
ment les uns des autres, qui doivent donc être montés
les uns après les autres, puis reliés électriquement les
uns aux autres.
[0011] Un tel ensemble implique donc des temps d’ins-
tallation relativement importants, et le montage de cet
ensemble doit être effectué par une personne spéciali-
sée. Il en résulte des coûts d’installation conséquents.
[0012] De plus, une fois l’ensemble monté sur le mât,
la disposition des différents éléments de l’ensemble
s’avère relativement encombrante sur la hauteur du mât
et procure à l’ensemble un aspect assez inesthétique.
[0013] Par ailleurs, les éléments de l’ensemble sont
aisément accessibles et peuvent ainsi être sujets à des
actes de vandalisme.
[0014] L’invention a notamment pour objectif de pallier
ces inconvénients de l’art antérieur.
[0015] Plus précisément, l’invention a pour objectif de
proposer un panneau d’information lumineux qui puisse
être installé aisément et rapidement.
[0016] L’invention a également pour objectif de fournir
un tel panneau d’information qui présente un encombre-
ment réduit comparé aux solutions de l’art antérieur.
[0017] L’invention a aussi pour objectif de fournir un
tel panneau d’information qui soit peu exposé à d’éven-
tuels actes de vandalisme.
[0018] Ces objectifs, ainsi que d’autres qui apparaî-
tront par la suite, sont atteints grâce à l’invention qui a
pour objet un panneau d’information lumineux, du type
comprenant :

- une façade d’information pourvue de moyens
lumineux ;

- un élément de protection rapporté sur ladite façade
de façon à recouvrir la face arrière de ladite façade ;

- au moins une batterie assurant l’alimentation élec-
trique dudit panneau;

- au moins un dispositif de déclenchement, tel qu’un
radar de détection de véhicule;

- des moyens de commande desdits moyens lumi-
neux reliés audit radar de façon à activer lesdits
moyens lumineux,

caractérisé en ce que ladite façade et ledit élément de
protection délimitent ensemble un volume interne fonc-
tionnel à l’intérieur duquel sont logés ladite batterie, ledit
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dispositif de déclenchement et lesdits moyens de com-
mande.
[0019] De cette façon, on obtient un panneau d’infor-
mation lumineux intégrant l’ensemble des composants
liés à son fonctionnement, ce qui permet d’obtenir un
ensemble installé présentant un encombrement notable-
ment réduit par rapport aux ensembles de l’art antérieur.
[0020] Le panneau en lui-même présente certes une
épaisseur quelque peu augmentée par rapport aux pan-
neaux classiques, mais seul le panneau selon l’invention
apparaît sur le mât qui le porte, les autres composants
étant logés à l’intérieur du panneau.
[0021] De ce fait, un panneau selon l’invention présen-
te en outre l’avantage d’être peu exposé aux actes éven-
tuels de vandalisme, tous les composants liés à son fonc-
tionnement étant non visibles et non accessibles.
[0022] Un avantage majeur de l’invention réside aussi
dans la facilité et la rapidité d’installation du panneau :
toutes les liaisons mécaniques et connexions électriques
sont réalisées avant installation sur site, l’installateur
n’ayant plus qu’à monter le panneau sur un mât.
[0023] Selon une solution avantageuse, le panneau
comprend au moins une plaque intermédiaire montée
dans ledit volume interne fonctionnel, ladite plaque inter-
médiaire présentant des évidements formant des
moyens de positionnement de ladite batterie dudit dis-
positif de déclenchement et desdits moyens de comman-
de.
[0024] On obtient ainsi, lors du montage, un panneau
simple à assembler, les emplacements des différents
composants étant prédéfinis.
[0025] Dans ce cas, lesdits évidements sont préféren-
tiellement dimensionnés de façon à correspondre, dans
un plan parallèle à celui de ladite façade, aux contours
externes de ladite batterie et/ou dudit dispositif de dé-
clenchement et/ou dudit moyens de commande, de façon
à assurer le calage en position de ladite batterie et/ou
dudit dispositif de déclenchement et/ou desdits moyens
de commande.
[0026] Ainsi, le montage et l’assemblage des différents
composants à l’intérieur du volume interne fonctionnel
peut être réalisé aisément et rapidement : les compo-
sants sont placés à l’intérieur des évidements prédéfinis,
et sont maintenus en position dans le volume interne
fonctionnel sans qu’il soit nécessaire de rapporter des
moyens de fixation (telles que des vis par exemple).
[0027] Avantageusement, le panneau comprend une
première et une deuxième plaque intermédiaire l’une
contre l’autre.
[0028] L’implantation des différents éléments dans le
volume interne fonctionnel du panneau peut nécessiter
la réalisation d’évidements non en correspondance les
uns avec les autres selon une direction correspondant à
l’épaisseur du volume interne fonctionnel. En termes de
fabrication, le recours à deux plaques intermédiaires, pla-
cées ensuite l’une contre l’autre dans le volume interne
fonctionnel, permet la réalisation d’évidements sur la pre-
mière plaque et d’évidements sur la deuxième plaque

non en correspondance avec les évidements de la pre-
mière plaque, les évidements non en correspondance
pouvant éventuellement communiquer entre eux une fois
les deux plaques placées l’une contre l’autre. Les deux
plaques peuvent ainsi être fabriquées aisément et de fa-
çon peu coûteuse indépendamment l’une de l’autre, ce
qui ne serait pas le cas avec une plaque unique qui, pour
la même répartition en trois dimensions des évidements,
nécessiterait un procédé de fabrication (usinage, mou-
lage...) pour le moins complexe, voire impossible.
[0029] Selon une autre caractéristique avantageuse,
le panneau comprend au moins un panneau photovol-
taïque destiné à assurer le rechargement de ladite ou
desdites batteries.
[0030] Une telle disposition permet de rendre encore
plus aisée et rapide l’installation du panneau. En effet,
le panneau est ainsi autonome en alimentation électrique
et il n’est donc aucunement nécessaire de relier le pan-
neau à une alimentation externe pour procéder au re-
chargement des batteries.
[0031] Avantageusement, ledit panneau photovoltaï-
que est porté par ledit élément de protection. Une telle
implantation du panneau photovoltaïque confère un as-
pect esthétique plus intégré et plus compact qu’une im-
plantation du panneau photovoltaïque sur le mât portant
le panneau.
[0032] Dans ce cas, ledit élément de protection pré-
sente préférentiellement un évidement formant logement
pour ledit panneau photovoltaïque.
[0033] De cette façon, le panneau photovoltaïque est
emboîté dans l’élément de protection et peut être pré-
assemblé avec le panneau, avant l’installation de ce der-
nier sur site.
[0034] Avantageusement, ledit panneau photovoltaï-
que est du type polycristallin.
[0035] Il a en effet été constaté par le Demandeur
qu’un tel panneau photovoltaïque est suffisant pour as-
surer, par l’intermédiaire d’une carte électronique de ré-
gulation (assurant la gestion de la charge des batteries),
le rechargement des batteries en toutes circonstances,
ceci malgré l’orientation fixe imposée par le panneau
et/ou la surface d’exposition réduite.
[0036] Selon encore une autre caractéristique, le pan-
neau comprend au moins un connecteur permettant de
relier ladite batterie et/ou ledit dispositif de déclenche-
ment et/ou lesdits moyens de commande à des équipe-
ments périphériques.
[0037] On peut ainsi réaliser des opérations de main-
tenance et/ou de tests sans devoir procéder au démon-
tage du panneau.
[0038] Préférentiellement, le connecteur est accessi-
ble par une ouverture ménagée dans ledit élément de
protection.
[0039] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation préféren-
tiel de l’invention, donné à titre d’exemple illustratif et non
limitatif, et des dessins annexés parmi lesquels :
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- la figure 1 est une vue d’un panneau d’information
lumineux selon l’art antérieur ;

- la figure 2 est une représentation schématique par-
tielle d’un panneau d’information lumineux selon
l’invention ;

- la figure 3 est une vue schématique éclatée d’un
panneau d’information lumineux selon l’invention ;

- la figure 4 est une vue schématique de face d’une
première plaque intermédiaire destinée à équiper un
panneau d’information lumineux selon l’invention ;

- la figure 5 est une vue schématique de face d’une
deuxième plaque intermédiaire destinée à équiper
un panneau d’information lumineux selon
l’invention ;

- la figure 6 est une vue schématique de face d’un
élément de protection d’un panneau d’information
lumineux selon l’invention.

[0040] Tel qu’indiqué précédemment, le principe de
l’invention réside dans le fait de concevoir un panneau
d’information présentant une forme compacte tout en dé-
limitant un volume interne fonctionnel permettant de lo-
ger les composants liés à son fonctionnement, en parti-
culier une ou plusieurs batteries, des moyens de com-
mande des moyens lumineux, et un dispositif de déclen-
chement (constitué dans la suite de la description par un
radar de détection de véhicules).
[0041] En référence aux figures 2 et 3, un panneau
d’information lumineux selon l’invention comprend :

- une façade d’information 1 pourvue d’une pluralité
de moyens lumineux 11 constitués par des leds, cet-
te façade présentant un message pré-imprimé ou
non (ici un symbole classique de signalisation
routière : une limitation de vitesse) et les leds étant
répartis de façon, lorsqu’ils sont allumés, soit à re-
prendre et à souligner la forme du symbole de si-
gnalisation routière, soit à afficher un symbole ou
tout autre message;

- un élément de protection 2, de forme et dimensions
correspondantes à celles de la façade d’information
1, cet élément de protection étant rapporté sur la
façade, en arrière de celle-ci, de façon à recouvrir la
façade d’information.

[0042] La façade d’information peut être réalisée de
façon classique en soi en tôle emboutie, voire en un ma-
tériau composite. L’élément de protection est quant à lui
réalisé en polyéthylène (qualité marine), voire en un autre
matériau composite.
[0043] Un panneau d’information selon l’invention
comprend en outre:

- des moyens d’alimentation électriques, en l’occur-
rence deux blocs batterie 5 ;

- un dispositif de déclenchement ( ici un radar 7, en
l’occurrence un radar à effet dopler intégré ayant une
portée de 150 à 200 mètres, dont l’antenne 70 est

montée plaquée sur la façade d’information 1, côté
extérieur du panneau) ;

- des moyens de commande 6 des moyens lumineux
11, montés dans un boîtier, destinés à assurer la
gestion du fonctionnement du panneau, notamment
en activant l’allumage des moyens lumineux en cas
de détection d’un véhicule par le dispositif de déclen-
chement (ici le radar) qui produit le cas échéant un
signal aux moyens de commande, ces derniers étant
couplés à des moyens de temporisation pour étein-
dre les moyens lumineux après un délai prédétermi-
né.

[0044] Selon le principe de l’invention, la façade d’in-
formation 1 et l’élément de protection 2 délimitent en-
semble un volume interne fonctionnel à l’intérieur duquel
sont logés les blocs batterie 5, les moyens de commande
6 et le dispositif de déclenchement (ici le radar 7).
[0045] On note que l’assemblage de l’élément de pro-
tection 2 sur la façade d’information 1 n’est pas réalisé
par un montage étanche à l’eau; en revanche, tous les
composants montés dans le volume interne fonctionnel
sont réalisés de façon à être étanches, ainsi que les dif-
férentes connexions électriques.
[0046] De plus, la façade d’information présente un
rebord périphérique 12 dont la largeur correspond sen-
siblement à l’épaisseur du panneau une fois l’élément
de protection 2 rapporté sur la façade d’information 1.
En d’autres termes, l’élément de protection, une fois as-
semblé sur la façade d’information, est écarté de la face
extérieure 13 de la façade d’information d’une distance
correspondant à celle du rebord périphérique 12 de la
façade d’information.
[0047] On note que, de façon similaire, le rebord péri-
phérique pourrait être prévu sur l’élément de protection
avec, dans ce cas, une façade d’information se présen-
tant sous forme d’un élément plat.
[0048] Selon une autre variante envisageable, les
bords de la façade d’information et de l’élément de pro-
tection peuvent chacun présenter un rebord périphéri-
que, les deux rebords étant alors destinés à s’emboîter
l’un dans l’autre ou à être amenés en butée l’un contre
l’autre.
[0049] Tel que cela apparaît sur les figures 2 et 3, le
panneau comprend deux plaques intermédiaires 3, 4
montées dans le volume interne fonctionnel délimité par
la façade d’information 1 et l’élément de protection 2, ces
plaques présentant chacune des évidements (décrits
plus en détails par la suite) correspondant à des empla-
cements des blocs batterie et/ou du dispositif de déclen-
chement (ici le radar) et/ou des moyens de commande.
[0050] La figure 4 est une vue schématique de face de
la première de ces plaques intermédiaires placées, une
fois le panneau assemblé, contre la façade d’information
1.
[0051] Tel que cela apparaît sur cette figure, cette pla-
que intermédiaire 3 présente des moyens de fixation 31,
dans les parties supérieures et inférieures de la plaque,
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destinée à coopérer avec des coulisses 14 (Figure 2)
solidarisées sur la face interne de la façade d’information
1 pour assurer l’assemblage de la plaque 3 avec la fa-
çade d’information.
[0052] La plaque 3 présente en outre les évidements
suivants:

- deux évidements 32 correspondant aux emplace-
ments des blocs batterie 5 ;

- un évidement 33 correspondant à l’emplacement
des moyens de commande 6 (ou d’un boîtier dans
lequel sont logés les moyens de commande), les
dimensions en largeur et en hauteur de cet évide-
ment 33 correspondant à celles des moyens de com-
mande (l’évidement 33 étant, en d’autres termes,
dimensionné de façon à correspondre aux contours
externes des moyens de commande (ou, en l’occur-
rence, à ceux du boîtier dans lequel sont logées les
commandes) ceci dans un plan parallèle à celui de
la façade d’information), de telle sorte que les
moyens de commande (ou le boîtier les intégrant)
viennent s’encastrer dans l’évidement 33, les
moyens de commande (ou le boîtier les intégrant)
étant ainsi positionnés et calés dans l’évidement 33 ;

- un évidement 34 correspondant à l’emplacement du
radar 7: on note que la hauteur de cet évidement et
celle de l’évidement 43 correspondant sur la deuxiè-
me plaque 4 sont supérieures à la hauteur du radar
7, ceci pour permettre le passage de câbles aux-
quels le radar est relié et autoriser les manipulations
nécessaires à sa mise en place par collage par points
de mastic et rendu étanche par du silicone qualité
marine; de plus, l’antenne du radar est maintenue
sur la face externe de la façade d’information par
vissage et rendue étanche par du silicone qualité
marine;

- un évidement 35 formant passage pour des fils de
liaison électrique s’étendant à partir d’une cellule
« jour/nuit » 41 et d’un porte-fusible 42 tous deux
portés par la deuxième plaque intermédiaire 4 ;

- un orifice 36 correspondant à l’emplacement d’un
connecteur 8 (figure 2) permettant de relier le pan-
neau à des équipements périphériques externes;

- des orifices 37, placés en périphérie de la plaque
intermédiaire 3, permettant le passage de moyens
de fixation assurant la solidarisation de l’ensemble
constitué par la façade d’information 1, les plaques
intermédiaires 3, 4 et l’élément de protection 2 ;

- des orifices 370 réalisés sur des inserts métalliques
371 de façon à déporter en hauteur (vers le haut et
vers le bas) les points de fixation de l’ensemble sur
le mât (ceci pour tenir compte de l’emplacement du
panneau photovoltaïque décrit par la suite) ;

- des orifices 38 permettant le passage de moyens de
fixation des deux plaques intermédiaires entre elles
et à la façade d’information.

[0053] La figure 5 est une vue schématique de face de

la deuxième plaque intermédiaire 4 placée, une fois le
panneau assemblé, du côté de l’élément de protection 2
dans le volume interne fonctionnel délimité par la façade
d’information et l’élément de protection 2.
[0054] Tel que cela apparaît sur cette figure, la plaque
intermédiaire 4 présente les évidements suivants :

- un évidement 41 correspondant à l’emplacement
des moyens de commande 6 (ou du boîtier les
intégrant) : on note que cet évidement 41 présente
des dimensions en largeur supérieures à celles de
l’évidement 33 de la plaque 3, ceci pour permettre
de loger les câbles reliés aux moyens de
commande ;

- des évidements 42 correspondant aux emplace-
ments des blocs batterie 5, ces évidements étant
dimensionnés de façon à correspondre aux contours
externes des blocs batterie dans un plan parallèle à
celui de la façade de façon à assurer le positionne-
ment et le calage en position des blocs batterie;

- un évidement 43 correspondant à l’emplacement du
radar 7 ;

- un orifice 44 correspondant à l’emplacement du con-
necteur 8 ;

- un orifice 410 dans lequel la cellule « jour/nuit » 41
est destinée à être encastrée;

- un orifice 420 dans lequel le porte-fusible 42 est des-
tiné à être encastré ;

- des orifices 47 placés en périphérie de la plaque 4,
permettant le passage des moyens de fixation men-
tionnés précédemment en référence aux orifices 37
de la plaque 3, les orifices 47 de la plaque 4 étant
placés en correspondance avec les orifices 37 de la
plaque 3 ;

- des orifices 470 permettant le passage des moyens
de fixation mentionnés précédemment en référence
aux orifices 370 de la plaque 3, les orifices 470 de
la plaque 4 étant placés en correspondance avec
les orifices 370 de la plaque 3 ;

- les orifices 48 permettant le passage de moyens de
fixation des deux plaques intermédiaires entre elles
et à la façade d’information, la position de ces orifices
sur la plaque 4 correspondant à celle des orifices 38
sur la plaque 3 ;

- des évidements techniques 45 pour le passage de
câbles.

[0055] Par ailleurs, selon un mode préférentiel de l’in-
vention, le panneau d’information lumineux comprend
également un panneau photovoltaïque 9, destiné à as-
surer le rechargement des blocs batterie 5, par l’intermé-
diaire d’une carte électronique de régulation intégrée aux
moyens de commande du panneau.
[0056] Ce panneau photovoltaïque est du type poly-
cristallin.
[0057] Ce panneau photovoltaïque 9 est porté par
l’élément de protection 2 décrit ci-après en référence à
la figure 6.
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[0058] Tel que cela apparaît sur cette figure, l’élément
de protection 2 présente un évidement 61 présentant des
dimensions en hauteur et en largeur correspondant à
celles du panneau photovoltaïque 9 de telle sorte que
celui-ci vienne s’encastrer dans l’évidement 61 (un joint
d’étanchéité 610 étant intercalé entre le panneau photo-
voltaïque 9 et l’élément de protection 2).
[0059] Tel que mentionné précédemment, le panneau
intègre un connecteur 8, ce connecteur étant prévu pour
permettre de relier la batterie, le panneau photovoltaï-
que, le radar ou les moyens de commande à des équi-
pements périphériques externes, ceci en vue d’assurer
par exemple le rechargement des batteries, le débit du
panneau photovoltaïque, le paramétrage du radar, la ré-
cupération d’informations à partir du radar, l’exécution
de tests...
[0060] En référence à la figure 2, ce connecteur 8 pré-
sente des pattes de fixation 80. Le connecteur 8 est fixé
sur la plaque intermédiaire 3 par l’intermédiaire de ces
pattes de fixation 80, la plaque intermédiaire 3 présentant
à cet effet des orifices 81 de réception des moyen de
fixation.
[0061] On note que l’orifice 44 de la plaque 4 présente
un diamètre supérieur à celui de l’orifice de la plaque 3,
ceci pour permettre de loger à la fois le corps du connec-
teur 8 et ces pattes de fixation.
[0062] De plus, l’élément de protection 2 présente:

- un évidement 62 correspondant aux emplacements
de la cellule « jour/nuit » 41 et du porte-fusible 42 ;

- un orifice 63 formant une ouverture dans l’élément
de protection au travers de laquelle le connecteur 8
est accessible (un bouchon d’étanchéité étant rap-
porté sur la partie accessible du connecteur) ;

- des orifices 64 .

[0063] L’assemblage d’un panneau d’information lu-
mineux selon le mode de réalisation qui vient d’être décrit
est réalisé de la façon suivante :

- la plaque intermédiaire 3 est placée contre la face
interne de la façade d’information 1 (les moyens lu-
mineux constitués par des leds ayant été au préala-
ble montés sur celle-ci et l’étanchéité du réseau de
leds étant obtenue par un procédé de résinage) ;

- les moyens de commande 6 (ou le boîtier les inté-
grant) sont encastrés dans l’évidement 33 d’une pla-
que intermédiaire 3 ;

- les blocs-batterie 5 sont encastrés dans les évide-
ments 32 de la plaque intermédiaire 3 ;

- le radar 7 est placé dans l’évidement 34 de la plaque
intermédiaire 3 (l’antenne 70 du radar ayant au préa-
lable été plaquée et collée contre la face externe de
la façade d’information) ;

- le connecteur 8 est monté sur la plaque intermédiaire
3;

- la plaque intermédiaire 4 est rapportée contre la pla-
que intermédiaire 3, la cellule « jour/nuit » et le porte-

fusible ayant au préalable été montés sur la plaque
intermédiaire 4. ;

- les premiers moyens de fixation sont mis en place
au travers des orifices 48 de la plaque intermédiaire
4 et des orifices 38 de la plaque intermédiaire 3 de
façon à solidariser celles-ci entre elles et avec la
façade d’information par l’intermédiaire des coulis-
ses 14 ;

- l’élément de protection 2 rapporté contre la plaque
intermédiaire 3 (le panneau photovoltaïque ayant au
préalable été monté dans l’évidement 61 prévu à cet
effet) ;

- une série de deuxièmes moyens de fixation est pla-
cée au travers des orifices 64 de l’élément de pro-
tection 2, des orifices 47, 470 de la plaque intermé-
diaire 4 et des orifices 37, 370 de la plaque intermé-
diaire 3 de façon à assurer la solidarisation de l’élé-
ment de protection 2 avec les deux plaques intermé-
diaires.

[0064] Bien entendu, les liaisons électriques des dif-
férents composants entre eux sont effectuées au fur et
à mesure du montage.

Revendications

1. Panneau d’information lumineux, du type
comprenant :

- une façade d’information pourvue de moyens
lumineux ;
- un élément de protection rapporté sur ladite
façade de façon à recouvrir la face arrière de
ladite façade;
- au moins une batterie assurant l’alimentation
électrique dudit panneau ;
- au moins un dispositif de déclenchement, tel
qu’un radar de détection de véhicule;
- des moyens de commande desdits moyens
lumineux reliés audit dispositif de déclenche-
ment de façon à activer lesdits moyens lumi-
neux,

caractérisé en ce que ladite façade et ledit élément
de protection délimitent ensemble un volume interne
fonctionnel à l’intérieur duquel sont logés ladite bat-
terie, ledit dispositif de déclenchement et lesdits
moyens de commande.

2. Panneau d’information lumineux selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce qu’il comprend au moins
une plaque intermédiaire montée dans ledit volume
interne fonctionnel, ladite plaque intermédiaire pré-
sentant des évidements formant des moyens de po-
sitionnement de ladite batterie, dudit dispositif de dé-
clenchement et desdits moyens de commande.
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3. Panneau d’information lumineux selon la revendica-
tion 2, caractérisé en ce que lesdits évidements
sont dimensionnés de façon à correspondre, dans
un plan parallèle à celui de ladite façade, aux con-
tours externes de ladite batterie et/ou dudit dispositif
de déclenchement et/ou desdits moyens de com-
mande, de façon à assurer le calage en position de
ladite batterie et/ou dudit radar et/ou desdits moyens
de commande.

4. Panneau d’information lumineux selon l’une des re-
vendications 2 et 3, caractérisé en ce qu’il com-
prend une première et une deuxième plaque inter-
médiaire l’une contre l’autre.

5. Panneau d’information lumineux selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 4, caractérisé en ce
qu’il comprend au moins un panneau photovoltaï-
que destiné à assurer le rechargement de ladite ou
desdites batteries.

6. Panneau d’information lumineux selon la revendica-
tion 5, caractérisé en ce que ledit panneau photo-
voltaïque est porté par ledit élément de protection.

7. Panneau d’information lumineux selon la revendica-
tion 6, caractérisé en ce que ledit élément de pro-
tection présente un évidement formant logement
pour ledit panneau photovoltaïque.

8. Panneau d’information lumineux selon la revendica-
tion 7, caractérisé en ce que ledit panneau photo-
voltaïque est du type polycristallin.

9. Panneau d’information lumineux selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 8, caractérisé en ce
qu’il comprend au moins un connecteur permettant
de relier ladite batterie et/ou ledit radar et/ou lesdits
moyens de commande à des équipements périphé-
riques.

10. Panneau d’information lumineux selon la revendica-
tion 9, caractérisé en ce que ledit connecteur est
accessible par une ouverture ménagée dans ledit
élément de protection.
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